
 
ELECTION DES PARENTS D’ELEVES 
AUX CONSEILS D’ADMINISTRATION
DU COLLEGE ET DU LYCEE RODIN

 
 

Samedi 17 octobre 2009, vous allez élire vos représentants aux 
conseils d’administration de la cité scolaire Rodin

 

Pourquoi voter  ?
Les parents élus vous relaient auprès des membres de la communauté scolaire (professeurs, 
direction, vie scolaire).
Le  conseil  d’administration  vote  les  principales  décisions  qui  régissent  la  vie  de 
l’établissement. 
En dehors de l’établissement, les parents élus vous représentent auprès des instances qui 
régissent les affaires scolaires (rectorat, ministère, collectivités territoriales).
 

De grandes modifications se préparent dans l’éducation. 
La FCPE doit être une force de proposition.

Son influence dépend aussi de votre vote.
 

L’année dernière les parents de notre équipe ont travaillé pour :
 

Ø veiller à ce que l’intérêt de l’élève soit toujours au centre des décisions et qu’il puisse 
exercer son droit à la citoyenneté,
Ø promouvoir un enseignement offrant à chaque élève des chances égales quelles que soient 
ses origines sociales, culturelles ou confessionnelles, 
Ø se battre contre les suppressions de postes d’enseignants, pour le maintien des options et 
d’un enseignement de qualité,       
Ø organiser des évènements autour de l’orientation scolaire et de la découverte professionnelle 
notamment en partenariat avec l’association des anciens élèves de Rodin « Rodin… et après ? »,
Ø encourager les sorties et les voyages pédagogiques notamment avec l’aide de l’association 
« Rodin part en voyage »,
Ø encourager les actions de soutien en direction des élèves en difficulté (aide aux devoirs, 
« Coup de Pouce »),
Ø promouvoir la culture cinématographique avec la création d’un Ciné-club et plus 
généralement encourager les activités du Foyer socio éducatif,
Ø poursuivre les actions entreprissent pour alléger le poids des cartables,
Ø veiller à la qualité de la restauration scolaire, 
Ø agir pour l’amélioration de la qualité, de l’accessibilité et de la sécurité des locaux,
Ø améliorer les espaces de paroles et de rencontres pour les élèves,
Ø poursuivre une coopération positive avec l'administration et une concertation efficace avec 



les professeurs,
Ø rétablir certaines réunions parents-professeurs,
Ø être présent aux négociations auprès du Rectorat pour augmenter la dotation horaire et les 
effectifs de la Vie scolaire,
Ø contribuer au rétablissement du dialogue entre administration et lycéens lors des blocages,
Ø accompagner et aider les parents dont les enfants de classe de 3ème n’avaient pas 
d’affectation en seconde générale ou en lycée professionnel,

 

 

 

 

 

Nous souhaitons cette année continuer ces actions et mettre nos efforts pour…
 

Ø  l’aide au travail, les mesures de rattrapage quand des cours ont manqué, le suivi des 
élèves en difficulté,
Ø  l’accessibilité pour tous aux activités pédagogiques avec une vigilance particulière sur le 
coût des voyages,
Ø  le soutien en cas de difficulté (pédagogie, vie scolaire, orientation), 
Ø  l’information (résultats scolaires, disciplines, etc)  par l’intermédiaire des délégués de 
classe,
Ø  la transparence de l’orientation,
Ø  l’assistance des parents dans le cadre des conseils de discipline, des commissions 
d’appel, des commissions de vie scolaire,
Ø  les relations avec les professeurs (ambiances de classe, harmonisation des notations) et 
entre les professeurs principaux et les délégués de classe, parents et élèves,
Ø  l’affectation en seconde et post bac,
Ø  que les moyens d’enseignement (nombre de professeurs, nombre d’élèves par classe, 
remplacement) et d’encadrement (vie scolaire) soient en mesure d’offrir à chacun une 
éducation de qualité,
Ø  l’amélioration de la cantine scolaire avec la participation de parents au choix du futur 
prestataire,
Ø  la santé et la prévention,
Ø  la défense des enfants scolarisés de parents sans-papiers (la FCPE est membre du réseau 
Education sans Frontières RESF,
Ø  la réfection des locaux (toilettes, chauffage, isolation et accès handicapés).

 

 

Toute l’année, l’association FCPE est à votre écoute 
pour vous relayer et défendre vos droits.

 

Nous vous informons sur notre site www.fcpe-rodin.fr
et lors de réunions mensuelles ouvertes à tous.

 

http://www.fcpe-rodin.fr/


 

PARTICIPEZ ET VOTEZ …
Chaque année trop de parents s’abstiennent.

 

 

Vous pouvez voter :
 

par correspondance 
en envoyant votre bulletin par la poste ou en confiant à votre enfant
qui pourra le déposer dans l’urne située à l’entrée de la cité scolaire,

ou 
 

en venant le samedi 17 octobre 2009 à la Cité scolaire Rodin.
 

 


